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TbutM les denuiadM d'admiMioo on de ré-ad-
niMioo dent k Société, toutes les demsndes de
transfertde parts doivent êtres faites an gérant, et
sont sQJettes A l'approbation on an refns dn Conseil
d'administration.

Un sociétaire ne peut souscrire on posséder «n
ooml>re départs supérieur à celui fixé par l'AAsem-
blée générale.

La responsabilité de chaque sociétaire est limitée
an montant des parts qu'il a sonacrites.

Comme la Caisse est, entre autres, un mojren de
formation économique, une véritable école de pré-
voyance faisant appel àtoutes les bonnes volontés,
à toutes les énergies, tons sont admis à participer
à >es bienfsits. Hommes, femmes et enfants peuvent
en devenir membres, suivant les dispositions des
Statuts.

I«a société, s'attacbant pardessus tout à faire
comprendre les immenses bienfaits de la petite
épargne, pratiquée avec persévérance, reçoit de
sel membres des mises même de cinq sous.
Chaque sociétaire n'a droit qu'à un seul vote

quelque soit le sombre de ses parts.

Tous les offiders sont choisis chaque année
par l'Assemblée générale des sociétaires, ils


